
DEPARTEMENT DE LA RELTNION

COMMUNE DE TROIS BASSINS

ARRONDISSEMENT DE SAINT PAUL

CANTON DE SAINT LEU

OB.IET : AIRF], NO 22

Indemnité pour le gardiennage de

l'église communale

NOTA : Le Maire soussigné certifie
que la liste des délibérations
examinées par le Conseil Municipal
a été affichée le 16 septembre 2022'
que la convocation a été faite le

06 septembre 2022 et que le nombre
de membres en exercice étant de 29

le nombre de membres présents est de

EXTRAIT DU PROCES.VERBAL
des délibér",tî:=}:onseil Municipal

séance ti]: 
:-i' 

embr e 2022

L'An Deux Mille Vingt Deux, le Quinze Septembre, le Conseil

Municipal de la Commune de Trois-Bassins, régulièrement convoqLlé, s'est

réuni à la Mairie - Salle du Conseil - sous la présidence de M. PAUSE

Daniel, Maire.

Le Président, déclare la séance ouvelte à 17h30, puis procède à

['appel des Conseillers Municipaux.

PRBSBNTS

M. AURE Fabien (2èn" Adjt) - Mme ABSY"|E Brigitte (3è"" Adjt) -

M. VAITY Bruno (6à"" Adjt) - Mme HOARAU Gertrude - M, LIN
KWANG Joseph - Mme ZITTE Danielle - Mme FLORESTAN Nadine -
Mme DE LAVERGNE Agathe - M, ZEPHIR Jackson - Mme AURE
Jacqueline - M. LEBON Eddie - M, BOURGOGNE Pierre - M' SADEYEN
Frédéric - M. POTHIN Josepli - Mme RAMANY Nathalie
Mme FRUTEAU Nadège.

EXCUSEBS

Mme FURCY Florelle (Procuration donnée à Mme HOARAU Gerlrude)

Mrne DEPEHI Bernadette

Mme FAIN Marie Yveline

ABSENTS

M. FONTAINE Christopher - Mme SANDANCE Chantal - Mme JANNIN
Jocelyne - M. M'BAJOUMBE Bryan - M. MAURIN Jorris

M, RAMAKISTIN Roland - M. AURE Yves - M. CLAIN Patrick -
Mme VAITY Cathy.

Les conditions de quorum étant rerlplies, l'Assemblée peut

valablement délibérer.

Mme HOARAU Gerlrude qui accepte, est désignée à

l'unanimité pour remplir les fonctions de secrétaire de séance.
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Le Maire expose

Les circulaires du 8 janvier 1987 (NOR/INT/A1871000061C) et du

29 juillet 2011(NOR/lOClDllll2l246lC) ont précisé que le rnontant maximum de l'indernnité allouée

aux préposés chargés du gardiennage des églises communales pouvait faire l'objet d'une revalorisation

unnuèll" au même taux que les indemnités exprirnées en valeur absolue allouées aux agents publics et

revalorisées suivant la même périodicité,

En conséquence, le plafond d'indemnitaire applicable pour le gardiennage des

églises est fixé pour l'année 2022 comme suit :

- 479,86 € pour un gardien résidant dans la cornmune ot) se trouve l'édifice du culte ;

- 120,97 € pour un gardien ne résidant pas dans la comrnune et visitant l'église à des périodes rapprochées.

Interventions :

Les élus dénoncent les incivilités récentes constatées aux abords de l'église et souhaitent que des actions soient

menées pour lutter contre ce phénomène'

DECISION DU CONSEIL MUNICIPAL

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, l'unanimité, décide d'attribuer

cette indemnité d'un montant annuel de 479,86 € au prêtre qui assure le gardiennage de l'église communale

Notre Dame des Sept Douleurs.

Pour extrait certifié conforme

La sec Le

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Saint-Denis, dans

un délai de deux mois à compter de sa publication.
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